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AIDE  FOURNIE  PAR LE  CHAUFFEUR 

Se l imite  aux manœuvres immédiates d ’embarquement et  de débarquement :  1 )  donner le  bras ,  2) 
monter  et/ou descendre du véh icule ,  3)  franch ir  la  d istance entre  le  véhicule  et  la  porte  extér ieure 
la plus access ible  du l ieu d ’or ig ine et  de dest inat ion ,  4)  vous fa i t  monter  ou descendre à l ’entrée 
la plus access ible  de la  rés idence ou de l ’éd if ice  publ ic ,  5)  franchir  le  seu i l  des portes extér ieures 
des l ieux d ’or ig ine et  de dest inat ion.  

De façon générale ,  le  chauffeur  n’est  pas autor isé  à  franchir  de marches intér ieures.   

En aucun temps,  le  chauffeur ne do it  :  1 )  t ransporter  un usager dans ses bras ou descendre un 
fauteu i l  roulant  dans les escal iers,  2) n’a  comme mandat  d ’ass ister  l ’usager une fo is à  l ’ intér ieur 
de l ’ immeuble ,  3)  ut i l i ser un ascenseur n i  un escal ier  pour al ler  vous chercher ou vous reconduire 
à  l ’étage .  

ACCESSIB I L I TÉ  DES L I EUX  
Assurez-vous de b ien connaître  à  l ’avance l ’accessib i l i té  des édi f ices v is i tés.  

• s i  vous ut i l isez  un fauteui l  roulant  manuel  et  qu’ i l  n ’y  a  pas de rampe d’accès et  plus de tro is 
(3)  marches consécut ives à  franchir  (marches extér ieures),  vous devez être  en mesure de 
franchir  seul  cet  obstacle ou avec l ’a ide d ’une personne autre  que le  chauffeur .  

• pour  les personnes en fauteui l  roulant  (non transférables,  par  exemple un fauteui l  roulant 
motor isé)  :  pour  1  à  3 marches et  plus de 3  marches,  i l  est  obl igato ire  d ’avoir  une  rampe d’accès 
au l ieu de départ  et  de dest inat ion.  

• pour  les personnes ambulantes avec ou sans aide  à la  mobil i té  (par  exemple ,  une  marchette  ou 
une canne) :  pour 1  à  3 marches et  plus de 3  marches,  l ’ a ide est  fourn ie  par  le  chauffeur .  

• pour  les personnes en fauteu i l  roulant  manuel  :  pour 1  à 3 marches,  l ’a ide est  fournie  par  le 
chauffeur .  Pour  plus de 3 marches,  la personne do it  monter  et  descendre seule ,  ou avec de 
l ’a ide autre  que cel le  du chauffeur .  

Les  r ampes  d ’ un  parcours  sans  obstac l e  do i ven t  avo i r  :  

• une  largeur l ibre  d ’au moins 870 mm entre  deux mains courantes et  d ’au plus 920 mm,  lorsque 
la rampe ne d iminue pas la largeur requise d ’un moyen d’évacuat ion ;  



• une  pente  d ’au p lus 1  :  12  

La surface des rampes doi t  être  stable ,  ferme et  ant idérapante .  Une rampe extér ieure peut  devenir  
inut i l isable  s ’ i l  y a  accumulat ion de glace ou de ne ige .  Dans ce cas ,  le  chauffeur pourrait  refuser 
le  t ransport  pour une quest ion de sécur ité.   

ÉQUIPEMENTS D’ A IDE À  LA MOB IL ITÉ   
Par  mesure de sécur ité ,  les  appare i ls  d ’a ide à  la  mob il i té  do ivent  être  en bon état  de 
fonct ionnement ,  propre ,  et  répondre aux  normes en v igueur ,  sans quoi  le t ransport  pourra être 
refusé et  sera cons idéré comme un voyage blanc.  

• les fauteui ls roulants doivent  être  munis de :  fre ins fonct ionnels ,  repose-pied,  p ivots  ant i-
bascules ;  

• l ’usager do it  s ’assurer  que  les p i les des aides motor isées soient  suf f isamment chargées et 
ple inement opérat ionnel les ;  

• vér i f ier  que l ’a ide à la  mob il i té  est  munie  d ’un système de retenue homologué devant  assurer 
l ’ancrage normal isé ,  notamment être  muni  min imalement de quatre  (4) po ints  d ’ancrage 
permettant  de la  f ixer  en toute sécur ité au plancher du véh icule  ;  

• de vous assurer  que votre  équipement  respecte la  d imension maximale de la plateforme 
élévatr ice ,  so it   un max imum de 1 17 cm (46 pouces) de longueur et  de 66 cm (26 pouces) de 
largeur .  Prenez note que votre  po ids ,  combiné à  celui  de  votre  équipement  ne doit  pas excéder 
340 k i logrammes ou 750 l ivres ;  

• s i  l ’usager ne peut  voyager sur  son a ide à  la  mob il i té  ou encore si  cel le-c i  ne peut  être  arr imée 
correctement  ou est  non-conforme,  l ’usager do it  prendre place sur  une banquette  régul ière ,  
sans l ’a ide du chauffeur .   

• de vous assurer  que  la  ce inture de sécur ité  de votre  a ide à  la mobil i té  est  at tachée durant  la 
manœuvre d’embarquement  et  de débarquement ,  s i  votre  état  le  requiert .   

Voic i  des exemples d ’a ides à la mob il i té  :  
 



 
       Fauteuil roulant motorisé 

 
Triporteur 

 
Quadriporteur 

 

Rest r i c t ions  

Les drapeaux ou tout  autre  type d’accesso ires sur  les a ides à  la mob il i té  ne sont  pas autor isés.   

BONBONNE D’OXYGÈNE  DANS  LES  VÉHICULES 
I l  est  possible  d ’en amener une sous certaines cond it ions :  

• les  boute i l les (bonbonnes)  do ivent  être  normal isées 

• les  manomètres do ivent  être  enlevés ou protégés 

• la valve do it  être  protégée lorsque le  manomètre est  enlevé 

• la bonbonne do it  être  adéquatement arr imée  ou immobil isée au moyen de structures de capacité 
adéquate ,  de d isposit i fs  de blocage,  de renforts ,  de matér iaux ou sacs de fardage,  de barres 
d 'étayage,  d 'appare i ls  d 'arr image ou d 'une combina ison de ceux-c i .  Le  système d’arr image ou 
d’ immobi l isat ion ut i l i sé  do it  permettre  à  la  bombonne de rester  en place dans des condit ions 
normales de transport ,  incluant  les fre inages brusques.  El les peuvent  être  arr imées à un fauteui l  
roulant  s i  ce  dernier  est  lu i-même sol idement arr imé au véh icule  à  l ’a ide de d ispos it i fs  adéquats.   

• la masse brute ne do it  pas excéder 150 kg 

CHIEN-GUIDE  OU CHIEN D’ ASS ISTANCE 
Vous pouvez vous déplacer en compagnie  d ’un ch ien-guide ou d’un chien d’assistance.  Au moment 
de la réservat ion ,  s ignalez  la présence de l ’an imal .  En tout  temps,  la  surve i l lance et  le  contrôle  de 
l ’an imal  demeurent  sous votre  responsabil i té .   

VOS RESPONSABIL ITÉS  
Af in  d ’assurer  la sécur ité  des passagers à bord ou à prox imité du véh icule ,  le  STC des Sources vous 
demande d’observer certa ines règles de sécur ité  et  d ’adopter  un comportement appropr ié.  Dans le 
cas contraire ,  votre  déplacement pourra it  être  annulé ou refusé s i  le  chauffeur juge qu’ i l  y a  un 
r isque à la sécur ité .  



• ment ionnez la  présence  de  vot re  a ide  à  la  mob i l i té  lors  de  la  réservat ion ;  

• s i  votre  état  l ’ex ige ,  assurez-vous qu’une personne soit  présente sur  les l ieux d ’embarquement 
et  de débarquement .  L ’a idant  a  la  responsabi l i té de s’assurer  que l ’usager est  dans un état  qu i  
permettra un transport  sécur ita ire  ;   

• l ’usager ,  ou son a idant ,  a notamment la responsabi l i té de demander l ’a ide du chauffeur ou de 
l ’ in former de toute informat ion fac i l i tant  l ’embarquement ou contr ibuant  au confort  et  à la 
sécur ité de l ’usager . 

• le  t ransport  adapté est  un service de porte  à porte  accessible .  I l  est  donc de votre  responsabil i té 
de vous assurer  que les l ieux  d ’embarquement ou de débarquement demandés soient  adéquats , 
sécur ita ires et  accessibles .   

• s i  vous ut i l i sez un tr iporteur ,  quadr iporteur ou toute autre  a ide à la mob il i té non conforme, vous 
devez être  capable  d ’effectuer le  t ransfert  de votre équipement  au s iège du véh icule  vous-même 
sans autre  a ide à la mobil i té et  être  en mesure d ’ef fectuer quelques pas à l ’ intér ieur  du véhicule 
ou qu’un accompagnateur*  vous a ide à fa ire  le  t ransfert  au l ieu de départ  et  d ’arr ivée.  En aucun 
temps,  vous ne pouvez demeurer ass is  sur  votre  équipement pendant  le  t ra jet  à  bord du véh icule . 

• af in  d ’assurer  la  sécur ité de l ’usager une fo is  à  dest inat ion,  celui-c i  devra être  pr is en charge,  
à  la porte ,  par  une personne responsable .  Un usager dont  le  niveau d’autonomie permettrait  de 
le  la isser  seul  à  dest inat ion pourra être  d ispensé de cette  procédure . 

 

 

 

 

 
 

*Votre accompagnateur  doi t  monter  et  descendre aux mêmes endroi ts  que vous .  I l  est  de la r esponsabi l i té 
de  l ’usager  d’ av i ser  la  répar t i t i on de sa présence .  
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